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Annexe - à renseigner obligatoirement 
pour les exploitations comportant au moins un atelier d’élevage -
	Tableau des effectifs animaux


Effectifs avant et après projet
	Effectifs
	Effectif total dans l’exploitation avant-projet*
(à la date de transmission du dossier de demande d’aide)
	Effectif concerné par le projet
	Effectif total de l’exploitation après projet

	Vaches laitières


	
	
	

	Vaches allaitantes


	
	
	

	Génisses lait


	
	
	

	Génisses viande


	
	
	

	Taurillons ou bœufs


	
	
	

	Veaux de boucherie


	
	
	

	Brebis lait


	
	
	

	Brebis viande


	
	
	

	Chèvres


	
	
	

	Porcs reproducteurs


	
	
	

	Porcs engraissement


	
	
	

	Poules pondeuses


	
	
	

	Volailles de chair


	
	
	

	Autres, préciser


	
	
	

	
	
	
	


*Les effectifs doivent être en correspondance avec le régime réglementaire du porteur (RDS, ICPE). Ces données seront vérifiées par le service instructeur au moment de l’instruction de votre demande.
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